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ARRÊTE CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Route Départementale n° 229 

PR 0+923 au PR 6+637 

Communes de SAINT BRISSON et GOULOUX 

En et hors agglomération 

e,Q,e,Q,e,Q,e,Q, 

Le Président du conseil départemental, 

Le Maire de Gouloux, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2024-652 du 26 août 2024, portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des territoires, 

VU la demande d'ENEDIS représenté par Benoît Propsere en date du 05 septembre 2024, 

VU l'avis favorable du Président du Conseil départemental de Côte D'Or en date du 

27 septembre 2024, 

Considérant que pour réaliser l'installation d'un appareil de mesure aérien 20 000 volts sur la 

Route Départementale n
° 

229 au PR 4+482, il y a lieu d'interdire la circulation, 

ARRETENT 

Article 1er: 

Durant 2 jours dans la période du mardi 12 novembre 2024 au vendredi 15 novembre 2024, la 

circulation de tous les véhicules, sera interrompue sur la Route Départementale n
° 

229 entre 

les PR 0+923 et 6+637. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules, sera déviée dans les deux sens selon l'itinéraire suivant: 

• RD 229 du PR 0+923 au PR 0+000

• RD 977b du PR 70+829 au PR 75+326

• RD 20 du PR 13+141 au PR 16+596

Article 3: 

Hors période d'exécution des travaux et dans la mesure du possible, la circulation sera 

rétablie sur l'itinéraire. 
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